
LES RECETTES
DES VACANCES
(suite)

CONCOURS
PHOTO 2021 

Avec vos photos, livrez-nous vos 
meilleures recettes de vacances.
De nombreux Chèques-Vacances 
à gagner ! 

Date limite de participation
Vendredi 14 janvier 2022

En partenariat avec

    30 ANS 

 VACANCES 
   OUVERTES
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CONCOURS PHOTOS 2021

LES RECETTES DES VACANCES
(suite)

RÈGLEMENT

 LE CONCOURS - CATÉGORIE JEUNES  

Le concours photos organisé par Vacances Ouvertes, en partenariat avec 
l’ANCV, s’adresse aux jeunes âgé·es de 16 à 29 ans partant en vacances dans 
le cadre du dispositif Parcours Vacances, mis en place par une structure 
(mission locale, écoles de la 2e chance, foyer de jeunes travailleurs...).
Les participant·es au concours acceptent que leurs photos soient publiées 
ou exposées par Vacances Ouvertes ou ses partenaires, dans le cadre de leur  
communication institutionnelle.

 LE THÈME
En 2021, Vacances Ouvertes reprend le thème :  
LES RECETTES DES VACANCES (suite)
Si les repas sont des moments de convivialité, d’échanges et de partage, en famille 
ou entre ami·es, le choix des recettes, les courses, la cuisine peuvent le devenir 
eux-aussi au moment des vacances. N’hésitez pas à nous les faire partager.

POUR LES 30 ANS DE VACANCES OUVERTES,  
PARTAGEZ AUSSI VOS RECETTES

Pour accompagner le Concours photos, Les recettes des vacances, Vacances 
Ouvertes vous propose de nous envoyer vos meilleures recettes de vacances, 
les plus originales, ou tout simplement vos favorites.

Ces recettes des vacances seront mises à l’honneur, à l’occasion  
du 30e anniversaire de Vacances Ouvertes.

 LES PRIX DU CONCOURS PHOTOS

Catégorie Jeunes

Premier prix : 350¤ de Chèques-Vacances

Deuxième prix : 250¤ de Chèques-Vacances

Troisième prix : 150¤ de Chèques-Vacances

Prix coup de cœur : 150¤ de Chèques-Vacances (ouvert à toutes les catégories)

 DATE LIMITE DE PARTICIPATION

La date limite d’envoi des photos et des recettes est exceptionnellement fixée 

au VENDREDI 14 JANVIER 2022 
à l’adresse mail suivante : concoursphotos@vacances-ouvertes.asso.fr
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 COMMENT PARTICIPER ?
• Remplir et signer un bulletin de participation disponible :

-  Par téléchargement sur le site de Vacances Ouvertes : 
  www.vacances-ouvertes.asso.fr, rubrique Concours Photos
- Par simple demande par mail à concoursphotos@vacances-ouvertes.asso.fr
- Auprès de votre conseiller·e ou animateur·tice référent·e

• Renvoyer le bulletin de participation, vos photos, la ou les recette·s
-  Par courrier :  

Vacances Ouvertes, 14, rue de la Beaune, Bât. C, 93000 MONTREUIL

- Par mail : concoursphotos@vacances-ouvertes.asso.fr

 LES CRITÈRES DE SÉLECTION
Le jury prime une photo parmi celles envoyées. 3 critères seront retenus :
• Respect du thème 
• Originalité des scènes photographiées
• Qualité des photographies, du cadrage, de la prise de vue, etc.

 MODALITÉS DE PARTICIPATION
•  Le prix est attribué au·x jeune·s dont le·s nom·s figure·nt sur le bulletin de  

participation renvoyé par courrier ou par mail. Dans le cas d’un groupe de jeunes, 
le prix est attribué à l’ensemble du groupe.

•  L’envoi doit se limiter à 4 photos maximum, par jeune ou groupe de jeunes, donc 
par bulletin de participation.

•  Les photos peuvent être prises par téléphone portable, ou appareil p hoto numérique 

• L’envoi des photos sur CD est autorisé, l’envoi par mail restant prioritaire

•  L’association Vacances Ouvertes se réserve le droit de retirer de la compétition 
des photos qu’elle considère, à son entière discrétion, comme offensantes ou 
inappropriées.

•  Lors de l’envoi des photos, il est impératif de préciser dans le mail : 
prénom·s et nom·s du, de la ou des candidat·e·s, nom de la structure de  
rattachement, nom et prénom du ou de la conseiller·e ou animateur·trice.

Attention : un.e jeune vacancier.e ne peut pas participer plusieurs fois la même 
année.

 PHOTOS... ET AUTRES SUPPORTS
Si les candidat·es veulent partager leurs souvenirs de vacances avec d’autres sup-
ports numériques (vidéos, gif, boomerang...), ces derniers seront admis à concourir 
dans la catégorie coup de cœur. 
Seules obligations : 

•  Respecter le thème du Concours, Les recettes des vacances
•  Respecter les mêmes modalités de participation que pour l’envoi de photos

 LE JURY
Le jury est composé de membres de VO et de ses partenaires. Il se réunit en début  
d’année 2022 pour examiner les candidatures. Les gagnant·es seront ensuite  
contacté·es afin de participer à la cérémonie de remise des prix.
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Agence nationale 
pour les  

Chèques-Vacances

Association Vacances Ouvertes
 14, rue de la Beaune - Bât. C – 5e étage - 93100 MONTREUIL

 WWW.VACANCES-OUVERTES.ASSO.FR 
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ILS SOUTIENNENT LES APPELS À PROJETS

Ministères 
des Solidarités  
et de la Santé, 
de l’Education  

nationale et  
de la Jeunesse

Caisse nationale des 
allocations familiales

Conseil régional de 
Nouvelle-Aquitaine

Conseil régional des 
Hauts-de-France


